
Quel formalisme respecter pour notifier un licenciement pour
faute grave ?

Réponse courte

La notification d'un licenciement pour faute grave au Luxembourg doit être faite par lettre recommandée avec

accusé de réception ou remise en main propre contre décharge. Cette lettre doit exposer de façon précise,

circonstanciée et détaillée les faits reprochés, leur date, leur contexte et leur qualification de faute grave. L'absence

ou l'insuffisance de motivation expose l'employeur à la requalification du licenciement en licenciement abusif.

La notification doit intervenir dans le mois suivant la connaissance complète des faits fautifs par l'employeur. Si

le salarié bénéficie d'une protection particulière (délégué du personnel, femme enceinte, salarié protégé), la

procédure spécifique prévue par le Code du travail doit impérativement être respectée. Toute irrégularité dans la

motivation, la notification ou le respect des délais peut entraîner la requalification du licenciement.

Définition

Le licenciement pour faute grave correspond à la rupture immédiate du contrat de travail par l'employeur, en

raison d'un comportement du salarié rendant impossible le maintien de la relation de travail, même pendant la

durée du préavis. La faute grave se caractérise par une violation d'une obligation essentielle du contrat,

détruisant la confiance nécessaire à la poursuite de la collaboration.

Ce type de licenciement se distingue par l'absence de préavis et d'indemnité de départ, et doit être justifié par des

faits d'une gravité exceptionnelle. La gravité est appréciée en tenant compte du degré d'instruction, des

antécédents professionnels, de la situation sociale du salarié et de tous les éléments pouvant influer sur sa

responsabilité.

Questions fréquentes

Comment notifier un licenciement pour faute grave au Luxembourg ?

La notification d'un licenciement pour faute grave doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main
propre contre décharge. La lettre doit exposer de façon précise, circonstanciée et détaillée les faits reprochés, leur date, leur contexte et
leur qualification de faute grave.

Dans quel délai l'employeur doit-il notifier un licenciement pour faute grave ?

L'employeur doit notifier le licenciement pour faute grave dans le mois suivant la connaissance complète des faits fautifs, conformément à
l'article L.124-10 (6) du Code du travail. Tout délai excessif peut être interprété comme une renonciation à invoquer la faute grave.

Que doit contenir obligatoirement la lettre de licenciement pour faute grave ?

La lettre doit exposer de manière précise, circonstanciée et détaillée les faits reprochés, leur date, leur contexte et leur qualification de
faute grave. L'absence de motivation ou une motivation insuffisante expose l'employeur à la requalification du licenciement en
licenciement abusif.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles sont les conséquences d'une irrégularité dans la procédure de licenciement pour faute grave ?

Toute irrégularité dans la motivation, la notification ou le respect des délais peut entraîner la requalification du licenciement pour faute
grave en licenciement abusif, avec des conséquences financières et juridiques importantes pour l'employeur.

Conditions d’exercice

L'employeur doit disposer d'éléments objectifs, précis et vérifiables démontrant la réalité et la gravité de la faute

imputée au salarié. La notification du licenciement pour faute grave doit intervenir dans le mois suivant le jour où

l'employeur a eu connaissance complète des faits fautifs. Toute tolérance ou délai excessif peut être interprété

comme une renonciation à invoquer la faute grave.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et toute mesure disciplinaire doit être proportionnée à la

gravité des faits. Pour les salariés protégés (délégués du personnel, femmes enceintes), une procédure spécifique

d'autorisation préalable doit être suivie avant toute décision de licenciement.

Modalités pratiques

Mode de notification : La notification du licenciement pour faute grave doit obligatoirement être effectuée par lettre

recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge.

Contenu obligatoire de la lettre : La lettre doit exposer de manière précise, circonstanciée et détaillée les faits

reprochés, leur date, leur contexte et leur qualification de faute grave. L'absence de motivation ou une motivation

insuffisante expose l'employeur à la requalification du licenciement en licenciement abusif.

Respect du délai d'un mois : L'employeur doit notifier le licenciement dans le mois suivant la connaissance complète de

la faute, conformément à l'article L.124-10 (6) du Code du travail.

Effets de la rupture : La rupture prend effet à la date de la notification, sans préavis ni indemnité de départ.

Procédure pour salariés protégés : Si le salarié bénéficie d'une protection particulière (délégué du personnel, femme

enceinte, salarié protégé), la procédure spécifique prévue par le Code du travail doit impérativement être respectée, avec

demande d'autorisation préalable au tribunal du travail.

Entretien préalable : Dans les entreprises de 150 salariés et plus, le licenciement pour faute grave doit être précédé de

l'entretien préalable visé à l'article L.124-2.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réunir et de conserver tous les éléments de preuve relatifs à la faute grave (témoignages,

documents, courriels, rapports, etc.) avant d'engager la procédure. L'employeur doit veiller à la cohérence entre les

faits reprochés et la qualification de faute grave, en évitant toute exagération ou imprécision.

Bien que l'entretien préalable ne soit pas obligatoire pour toutes les entreprises, il est conseillé de permettre au

salarié de s'exprimer sur les faits, afin de garantir le respect du contradictoire et de limiter les risques contentieux.

La notification doit être rédigée avec rigueur, en évitant toute formulation ambiguë ou incomplète.

Il est également recommandé d'assurer la traçabilité de la procédure et de consulter un conseil juridique en cas de

doute sur la qualification de la faute ou la régularité de la procédure. La proportionnalité de la sanction par rapport à

la gravité de la faute doit toujours être vérifiée.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-10 : définition et conditions du licenciement pour faute grave, modalités de notification et

motivation obligatoire de la lettre de licenciement

Article L.124-10 (6) : délai d'un mois pour notifier le licenciement à compter de la connaissance complète des

faits

Article L.124-2 : procédure d'entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et plus

Articles L.415-11 et suivants : protection particulière des délégués du personnel

Article L.337-1 : protection particulière des femmes enceintes

Article L.251-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence nationale sur la motivation, la précision des faits reprochés et la proportionnalité de la sanction.

La moindre irrégularité dans la motivation, la notification ou le respect des délais du licenciement pour faute grave peut entraîner

sa requalification en licenciement abusif, avec des conséquences financières et juridiques importantes pour l'employeur. Il est

impératif de respecter scrupuleusement toutes les étapes légales et de motiver précisément la décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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